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الرحيم الرحمن الله بسم  
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«Et quand tu les vois, leurs corps t’émerveillent ; et s’ils parlent, tu 

écoutes leurs paroles. Ils sont comme des bûches appuyées et ils pensent que 

chaque cri est dirigé contre eux. L’ennemi c’est eux. Prends-y garde».  

(63 ; 4) 
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1-Vous dites à la page 15 de votre livre je cite :  

 

Le fait qu’après plus de quarante ans de présence en Europe les musulmans se voient 

généralement permettre de pratiquer leur religion en paix, de construire des 

mosquées (même s’ils doivent parfois faire face à des tracasseries administratives) et de 

fonder des organisations islamiques » 

 

Réponse : 

 

En effet, si on estime que pratiquer, deux, trois, quatre ou même cinquante versets, 

nous permet de dire, ce que vous affirmez, à savoir je cite : « les musulmans se voient 

généralement permettre de pratiquer leur religion». Très bien ! Cependant, et vous le 

savez parfaitement, vos propos sont encore et encore, mensonger, et votre « analyse » est 

parfaitement pernicieuse, vicieuse et fallacieuse, et cela, pour ne rien changer au bon petit 

fonctionnement de votre petite entreprise qui vie sur le dos de l’islam et des musulmans. 

  

Puisque l’on sait, y compris vous-même Mr Ramadan, que l’islam ne se borne pas à 

l’application de deux, trois ou quatre versets ! Et que, par conséquent, on ne peut en aucun 

cas appeler cette pratique, l’Islam, et donc, musulmans celles et ceux qui se contentent de 

cette pratique !  

 

Est-il nécessaire de rappeler, que le musulman est appelé à respecter l’ensemble du 

livre ou tout du moins, ce qu’il en peut, et lorsque je dis, ce qu’il en peut, je ne dit pas ce 

qu’il en veut ! Ainsi, le musulman doit s’efforcer de respecter les lois coranique et 

prophétique et cela, qu’elles soient civiques, pénales, commerciales, guerrière et autres. Or 

le musulman de France, et plus généralement d’Europe et même du monde, ne pratique, 

pour ainsi dire, strictement rien de sa religion, et nous savons que Dieu dit en autre :  

 

« Croyez-vous donc en une partie du livre et rejetez-vous le reste ! Ceux d’entre 

vous qui agissent ainsi, ne méritent que l’ignominie dans cette vie, et au jour de la 

résurrection ils seront refoulés au plus dur du châtiment, et Allah n’est pas inattentif à 

ce que vous faites » (Coran sourate 2 verset 85) 

 

Vos propos Mr Ramadan, sont extrêmement graves et très pernicieux, car, ce que je 

vous dis ici, en réalité, vous le savez parfaitement ! Néanmoins, et dans la mesure où vos 

propos ne sont nullement sincère et désintéresser, et que vous ne parlez, non pas, pour 

enseigner la vérité, mais seulement et uniquement, pour vous faire votre petite place dans 

l’espace médiatique et intellectuel européen. Alors, évidement, il n’est pas étonnant que 

vous teniez ce genre de propos et tant d’autres grandement hérétique !   

 

Car nous le savons parfaitement, un bon musulman ne peut, et ne sera jamais 

accepté dans l’espace médiatique et intellectuel non musulman. D’ailleurs, et c’est ce qui 

est le plus incroyable, tous, ou presque, en tout cas la très grande majorité des journalistes 

et nombres d’intellectuels non musulmans et souvent ouvertement anti-islam, vous 

apprécient fort bien pour votre « islam » et ils ne trouvent absolument rien à redire, ce qui 
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ma foi est quand même un comble !  Je constate qu’il existe plus de divergence entre par 

exemple, l’U.M.P et le parti socialiste qu’entre votre islam et la mécréance en général, 

c’est dire à quel point vous êtes à l’opposer du véritable islam ! Mais passons. 

 

Revenons à vos propos. Nul doute en réalité, que les musulmans de France et 

d’Europe, ne pratiquent non seulement rien de leur religion, mais plus grave encore, nous 

savons que dès lors qu’un musulman se soumet de plein gré à une autorité non 

musulmane, il tombe sous l’accusation de crime d’apostasie.  

 

D’ailleurs, votre frère, Hani entre autre, le déclare fort bien lorsqu’il écrit je le cite : 

« se soumettre donc de plein gré à des lois qui contredisent la loi divine et qui sont la 

pure invention « des hommes de religion » est considéré en islam comme relevant de 

l’idolâtrie. (Titre : Sur la foi. édition Tawhid. Page 48 commentaire numéro 53) 

 

Et tout comme l’a très bien déclare Saïd Qutb lorsqu’il dit : «Une société dont la 

législation ne repose pas sur la loi divine n’est pas musulmane, quels que musulmans 

que s’en proclament les individus, et quand bien même ils prieraient, jeûneraient et 

accompliraient le pèlerinage
1
». 

Ou encore ce que dit Qardawi votre soit distante référence, même si l’on sait, que 

votre seule et unique référence est votre intérêt strictement personnel ! Il déclare je cite : 

«En octroyant à un individu ou à un groupe de personnes le pouvoir de légiférer, puis 

de se soumettre complètement à leurs lois, qui dictent le licite et l’illicite, qui organisent 

la vie des gens en leur traçant la voie qu’ils doivent suivre, et cela contrairement au 

jugement d’Allah, on se rend coupable du grand polythéisme
2
». 

 

Ou encore, le prophète sur lui la prière et la paix, lorsqu’il dit je cite : « je désavoue 

tout musulman vivant parmi les mécréants » (Abou Daoud) 

 

Et je pourrais vous citer bien des textes en ce sens, mais à quoi bon, puisque vous le 

savez très bien !  

 

Alors, venir ensuite nous dire, je cite de nouveau : « Le fait qu’après plus de 

quarante ans de présence en Europe les musulmans se voient généralement permettre 

de pratiquer leur religion en généralement permettre de pratiquer leur religion en paix » 

n’est ni plus, ni moins, que de la manipulation est une contre vérité pathétique ! 

 

Ensuite, et pour terminer, vous nous dites je cite : « de construire des mosquées 

(même s’ils doivent parfois faire face à des tracasseries administratives) et de fonder des 

organisations islamiques»  

 

Nous savons tous très bien, que ces « mosquées » ne sont que des instruments entre 

les mains des infidèles qui les contrôlent lesquelles n’ont rien de véritables mosquées !  

                                                           

1
 Gilles Kepel le Prophète et le pharaon éditions le Seuil. 

2
 Dr Youssouf al Qardawi, Le véritable monothéisme, page 57, éditions Al Bouraq. 
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Construire une mosquée en terre infidèle, n’est ni plus ni moins, que de l’hérésie. 

Car non seulement, nous savons que la loi islamique interdit aux musulmans de vivre chez 

les mécréants, mais aussi, que ces mosquées construite en terre mécréante, ne seront pas 

gérées (discours, orientation politique etc.) selon le Livre et la Sunna, mais selon la 

volonté de l’Etat qui les abrite, et c’est somme toute, normal. D’ailleurs, si l’Etat décide de 

les détruire pour y construire, par exemple, des boites de nuits ou des porcheries, nul ne 

pourra rien y faire et moins encore vous « l’intello » qui ma foi, n’avez rien d’un 

combattant ou même d’un opposant !  

 

On a effectivement, du mal à vous imaginer sur le front, arme à la main faire le 

jihad… 

 

Ce qui explique pourquoi, et entre autres, que les « imams républicains » ne font pas 

de politique dans ces « mosquées » puisque, en effet, une disposition du code pénal 

l’interdit formellement… oui j’ai bien dit du code pénal et non du Coran…  

 

Alors, vos histoires de tracasseries administratives ne sont, je ne dirai pas même un 

détail… !  

 

Comme à votre habitude, vous occulter le sujet Mr Ramadan !  

 

 

«FRAPPEZ-LES (tuez-les) 
S’ILS SONT MUSULMANS, 

QUE FAISAIENT-ILS PARMI LES MECREANTS3 ? » 
Khalid fils de Walid, sous le Califat d’Abou Bakr 

(TABARI) 
 
 

1) «Ô les croyants ! Si vous obéissez à ceux qui ne croient pas, ils vous feront retourner 

en arrière et vous deviendrez perdants». (3 ; 149)  

 

Ainsi, est mentionnée explicitement l’interdiction absolue faite aux Musulman(e)s 

d’obéir à ceux qui ne croient pas, donc à tout non Musulman. 

 

2) «Et n’obéis donc pas aux infidèles et avec ceci (le Coran) lutte contre eux 

vigoureusement». (25 ; 52) 

 

3) «N’obéis pas aux infidèles et aux hypocrites». (33 ; 48) 

 

4) «N’obéissez pas à l’ordre des outranciers qui sèment le désordre sur la terre et 

n’améliorent rien». (26 ; 151 & 152) 

 

5) «Ô Prophète ! Crains Allah et n’obéis pas aux infidèles et aux hypocrites». (33; 1) 

                                                           

3
 Tabari Les quatre premiers califes éditions Sindbad. 
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Cet ordre est bien sûr, aussi valable pour le reste des Musulman(e)s. 

 

6) «Et n’obéissez pas à celui dont nous avons rendu le cœur inattentif à notre rappel, 

qui poursuit sa passion et dont le comportement est outrancier». (18 ; 28) 

 

7) «Et ne suivez pas les passions de ceux qui ne savent pas». (45 ; 18) 

 

8) «Suivez ce qui a été descendu venant de votre Seigneur et ne suivez pas d’autres alliés 

que Lui. Mais vous vous souvenez peu». (7 ; 3) 

 

9) «Ô les croyants ! Ne prenez pas pour alliés les mécréants au lieu des croyants, 

voudriez-vous donner à ALLAH une preuve contre vous ? » (4 ; 144) 

 

10) «Et n’obéissez ni au pécheur parmi eux, ni au grand mécréant». (76 ; 24) 

11) «Et ne vous penchez pas vers les injustes, sinon le feu vous atteindra». (11 ; 113) 

 

12) «Si vous leur obéissez, vous deviendrez certes des associés». (6 ; 121) 

13) «Ne soyez donc jamais un soutien pour les infidèles». (28 ; 86) 

 

14) «Ô Prophète, lutte contre les mécréants et les hypocrites et sois rude avec eux».  

(9 ; 73) 

 

15) «Ô Prophète, mène la lutte contre les mécréants et les hypocrites et sois rude à leur 

égard leur refuge est l’Enfer». (60 ; 9) 

 

16) «Ou bien auraient-ils des associés qui auraient établi pour eux des lois religieuses 

qu’Allah n’a jamais permises». (42 ; 21) 

 

Venir nous dire, plus grave, écrire et propager que : « les musulmans se voient 

généralement permettre de pratiquer leur religion», est aussi grave, selon moi, que 

d’insulter ouvertement Dieu et son Messager. Car cette affirmation est très grave pour au 

moins deux raisons ! 

 

La première, étant que, bien évidement, les musulmans ne pratiquent strictement 

rien de leur religion, ce qui ne vous empêche pas, pour autant, de les encourager à vivre en 

contradiction totale avec l’islam ! Tout cela bien sûr, pour être le bon petit chouchou des 

medias et donc, de faire votre « gloire » et votre « beurre » sur le dos de l’islam et des 

musulmans. 

La seconde des raisons, étant que, il n’est pas même nécessaire de chercher à savoir 

ce que pratiquent ou non, les musulmans de France ou d’Europe, puisque l’on sait que la 

loi islamique condamne fermement tout musulman vivant de son plein gré chez les non 

musulmans.  

 

En conséquence de quoi, j’affirme, que vos propos ne sont que mécréance et manipulation. 

 

Et vous accuse ouvertement d’être un ennemi de l’islam et des musulmans. 
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2-Vous dites à la page 19-20 de votre livre je cite :  

 

Les anciens concepts choisis par nos grands oulémas conviennent-ils toujours à notre 

situation ? Les dénominations antithétiques, bipolaires de dàr al-islàm et dàr al-harb 

sont-elles appropriées quand le monde tend à devenir cet espace presque unique, 

traversé par les migrations et où se mêlent les populations dans une configuration 

géopolitique complexe et des zones de pouvoir et d’influence multipolaires ?  

 

Réponse : 

 

Si je comprends bien, Mr Ramadan souhaite abroger une loi fondamentale de 

l’islam ! Voyez donc comme ce monsieur et pervers et vicieux ! En effet, il nous dit je 

cite : « Les anciens concepts choisis par nos grands oulémas conviennent-ils toujours à 

notre situation ? » or, il ne s’agit, en réalité, pas de grand concept choisi par nos 

oulémas, mais de concept choisi par Dieu et son Messager ! 

 

Il faut savoir que Mr Ramadan, a souvent cette méthode vicieuse, qui consiste, pour 

avoir plus de légitimité à contester le propos véridique, d’imputer le propos véridique à 

des savants, alors, qu’en réalité, les propos en question, ne sont souvent, que ceux de Dieu 

et de son Messager !  

 

En effet, mais comme, Tarik sait parfaitement bien, qu’il ne peut en aucun cas être 

crédible en contestant les propos de Dieu et de son Messager, alors, il transfert les dits 

propos, ce, en les attribuant à des savants. Chose qu’il a faite, entre autre, sur la question 

des homosexuels, mais aussi, sur la question des apostats. (Voir mon livre : Tarik 

Ramadan un imposteur des 21
eme

 siècles). 

 

En effet, le concept de terre d’islam, terre de guerre et terre de contrat, figure 

dans le Coran et dans la Sunna. Il faut, cependant savoir, que si nous ne lisons pas ces 

termes à l’identique dans le Coran et la Sunna, cela s’explique simplement par le fait que 

les savants ont voulu rendre plus facile la compréhension de cette loi, de ce fait, ils ont 

illustré le propos en ces dits termes. Ce qui ne change, au fond, strictement rien.  

 

Terre de paix, veut dire là où règne la loi islamique, terre de contrat, veut dire là 

où sont soumis les gens du livre à l’autorité de l’islam par le moyen d’un paiement ; la 

djezya, et terre de guerre veut dire là où il ne règne ni l’un ni l’autre.  

 

Et la loi islamique ne dit pas autre chose, que ce qui est dit à travers cette illustration 

faite par des savants. 

 

Mais comme Tarik ne peut en aucun cas, en tous cas, si il souhaite rester encore un 

peut crédible, contester radicalement la loi de Dieu, de ce fait, il veut nous faire croire que 

se sont des savants qui ont tenu ces propos, et là, en effet, il peut entrer légitimement en 

voie de contestation au nom de la liberté de réflexion si chère a l’islam. 
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Ensuite, Tarik nous dit je cite : « Les dénominations antithétiques, bipolaires de 

dàr al-islàm et dàr al-harb sont-elles appropriées quand le monde tend à devenir cet 

espace presque unique, traversé par les migrations et où se mêlent les populations dans 

une configuration géopolitique complexe et des zones de pouvoir et d’influence 

multipolaires ? » 

 

Selon la « logique » et la « réflexion » de Tarik, dans la mesure où le monde a 

changé, et cela, même si il s’agit d’un changement aucunement conforme à la loi 

islamique, on se doit quand même d’abroger la loi de Dieu… ! Loi je le rappel, instaurer 

par Dieu du haut de ces sept cieux et respecté par le prophète et par tout les hommes qui 

l’ont suivi ! Je ne comprends pas très bien cette façon de « réfléchir », et en tout état de 

cause, j’affirme que cette façon de « raisonner » ne peut être jugé, que comme 

particulièrement hérétique !  

 

Cela n’est malheureusement pas nouveau dans le langage de ce monsieur, lequel une 

fois encore, nous démontre fort bien, qu’il est particulièrement nocif pour l’islam et pour 

les musulmans, surtout les musulmans novices. Parce que, en réalité, monsieur Ramadan 

n’est ni plus ni moins, qu’un jouet entre les mains des ennemis de l’islam et permettez moi 

de le supposer, un jouet entre les mains des francs-maçons. Car je doute plus que très 

fortement, que si ce type n’était pas franc-mâçon, ou tout du moins en lien étroit avec 

certaines loges, il serait autant médiatiser ! En effet, je vous affirme, qu’il ne peut 

qu’exister des connivences obscures entre lui et des ennemis de l’islam lesquels luttent 

pour contrer l’islam (pour eux l’islamisme) sur le terrain idéologique.  

 

N’oubliez pas qu’il a été recruté par Tony Blair !  

 

Cela en dit long sur son islamité…Oui, il a été payé pour apporter son concours à un 

Etat mécréant de surcroit, tueur de musulman, ce pour contrecarrer les mouvements 

musulmans lesquels luttent, non seulement, pour défendre leur terre, mais aussi pour 

défendre l’islam.  

 

Contrairement à lui qui passe son temps à faire la star ! 

 

Car bien évidement, ces propos accompagnés de tant d’autres, nous démontrent très 

clairement, que cet individu, n’hésite pas à mentir, manipuler, travestir les textes et cela, 

jusqu'à arriver à dire des choses qui méritent, selon moi, un renvoi devant un tribunal 

islamique pour trahison, apostasie et intelligence avec l’ennemi. Comment peut-on dire 

des choses aussi graves, lorsque l’on affirme, que l’on doit abroger des lois divines sous 

prétextes que le monde à évoluer dans un certain sens, celui voulu non pas, par la loi 

divine elle même, ou selon un ijtihad acceptable, mais selon la politique des non 

musulmans !  

 

Et il ose présenter cela, comme une reforme pieuse et réaliste ! 

 

Sommes-nous arrivés à un point d’ignorance et d’hypocrisie au point de se poser la 

question suivante : La loi de Dieu doit-elle s’adapter aux lois mécréantes !  
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3-Vous dites à la page 21 de votre livre je cite :  

 

Si l’on mène une recherche concernant les deux concepts fort répandus de dàr al-

islam et dàr al-harb, on ne les trouvera ni dans le Coran ni dans la sunna. Ils 

n’appartiennent pas, en réalité aux sources fondamentales de l’islam, dont les 

principes sont essentiellement présentés pour l’Univers (lil-‘àlamin), pour tous les 

temps et au-delà de toutes les frontières. 

 

Réponse : 

 

Voila on y vient ! Tarik nous dit je cite de nouveau : « Si l’on mène une recherche 

concernant les deux concepts fort répandus de dàr al-islam et dàr al-harb, on ne les 

trouvera ni dans le Coran ni dans la sunna. Ils n’appartiennent pas, en réalité aux 

sources fondamentales de l’islam ». 

 

Alors, qu’il sait très bien, que ces termes, sont, en réalité, non seulement 

parfaitement coranique et prophétique, mais aussi, qu’ils sont un élément fondateur des 

lois en la matière. Cependant, Tarik joue sur les subtilités, il joue sur les lacunes, il joue 

avec les mots…   

 

En effet, ces termes tel qu’ils sont présentés, ne le sont ni dans le Coran ni dans la 

Sunna, néanmoins, ils ont été présenté ainsi par les savants, et selon une lecture fidele aux 

textes, ce, pour faciliter la compréhension aux gens.  

 

Tout cela, Tarik le sait très bien, mais une fois encore, il joue avec les mots, il joue 

sur les mots !  

 

Puisque nous savons très bien, que le Coran et la Sunna nous enseignent de 

combattre le monde non musulman. J’invite mes frères et sœurs à se documenter sur le 

sujet car je ne peux ici, en donner les explications détaillé. Néanmoins, je vous cite ces 

textes afin de vous laisser entrevoir un aperçu. 

 

 

Les limites de la protection de la dhimma 

« La dhimma est une convention permanente, mais le pacte peut être rompu si le 

protégé ne remplit pas une de ces conditions... 

ï quand il prend les armes contre les musulmans ou, rallie le dâr-al harb, (maison 

de la guerre) 

ï quand il refuse de se soumettre aux lois de l'Islam, 

ï quand il refuse de d'acquitter la djizyâ, 

ï quand il détourne un musulman de sa religion, 

ï quand il donne asile aux espions des polythéistes ou, renseigne les ennemis des 

musulmans,  
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ï quand il tue volontairement un musulman,  

ï quand il se rend coupable d'un outrage à la divinité, au Prophète ou au Coran, 

ï quand il fornique avec une musulmane ou l'épouse, 

ï quand il commet un vol de grand chemin
4
 ». 

 

Dieu dit : «...Parmi ceux qui ont reçu le livre, jusqu'à ce qu'ils versent la capitation 

par leurs propres mains, après s'être humiliés». (9 ; 29) Il s’agit d’un traitement de 

faveur, puisque juifs et chrétiens sont en possession, et ce, malgré la dénaturation 

conséquente de leurs livres « saints », l’ancien et le nouveau testament, la Thora et la 

Bible.  

 «Combattez ceux qui ne croient pas en Dieu et au jour dernier, qui n’interdisent pas 

ce qu’Allah a interdit». (9 ; 29)  

 

«J’ai reçu l’ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu’ils disent, il n’y a de Dieu que 

Dieu, qu’ils s’acquittent de la prière et versent la Zakat. S’ils le font, leurs biens et leurs 

vies seront en sécurité
5
».  

                                                           

4
 Le monde musulman, des origines au XIe siècle (Philippe Sénac, éditions Armand Colin), page 57. 

5
Sentence prophétique rapportée dans le sahih de Boukhari & le sahih de Mouslim. 
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4-Vous dites à la page 41 de votre livre je cite :  

 

De nos jours, les musulmans vivant en Europe peuvent observer les principales 

pratiques islamiques. Il n’existe pas d’interdiction concernant la prière, le paiement 

de la zakàt, le jeûne ou l’accomplissement du pèlerinage à la Mecque. 

 

Réponse : 

 

Comme nous l’avons dit précédemment, les musulmans d’Europe ne pratiquent pour 

ainsi dire, rien de leur religion, venir nous dire ensuite que les musulmans vivant en 

Europe peuvent observer les principales pratiques islamiques, n’est ni plus ni moins, non 

pas une erreur émanant d’un jugement sincère, mais bien évidement, un grossier 

mensonge ! 

 

Alors, je ne reformulerai pas la même réponse pour le même mensonge, je voudrais 

simplement ajouter un détail. A savoir, que lorsque Tarik nous dit ici je cite : Il n’existe 

pas d’interdiction concernant le paiement de la zakat » cela est parfaitement faux ! 

 

En effet, nous savons à la lecture des Livres, de la Sunna et de l’histoire, que la 

Zakat est une taxe étatique, et donc, qu’elle doit obligatoirement être versé à l’Etat.  

 

Ce qui explique pourquoi qu’Abou Bakr (que Dieu l’agrée) immédiatement après le 

décès du prophète, a combattu les apostats lesquels ne voulaient plus donner la Zakat aux 

percepteurs conforment à ce qui ce faisait à l’époque du prophète. Sachant que le prophète 

a dit : «J’ai reçu l’ordre de combattre les gens jusqu'à ce qu’ils disent, il n’y a de Dieu 

que Dieu, qu’ils s’acquittent de la prière et versent la Zakat. S’ils le font, leurs biens et 

leurs vies seront en sécurité
6
». Si il était licite comme nous le dit cet imposteur, de verser 

la Zakat à qui l’on veut, croyez-vous que Abou Bakr aurai combattu ces gens qui faisaient 

certes la prière, mais qui ne voulaient pas verser la Zakat à l’Etat ! Bien sûr que non ! 

 

Mais dans la mesure ou la zakat est un impôt d’Etat, semblable à celui que les 

citoyens français versent à l’Etat, il est donc normal et juste, que les musulmans versent 

cette taxe, non pas, aux mosquées ou au voisin, mais à l’autorité. Conformément à ce qui a 

été fait durant la vie du prophète et ensuite.  

 

Donc, et pour finir, lorsque Tarik nous dit je cite : De nos jours, les musulmans 

vivant en Europe peuvent observer les principales pratiques islamiques. Il dit un 

mensonge, et lorsqu’il ajoute Il n’existe pas d’interdiction concernant le paiement de la 

zakat, il dit encore un mensonge et une hérésie manifeste. 

 

En ce qui me concerne, je pense tout simplement, qu’il se fou de nous et qu’il prend, 

non seulement, les musulmans pour des idiots, mais aussi pour des véritables ignorants.  

 

                                                           

6
Sentence prophétique rapportée dans le sahih de Boukhari & le sahih de Mouslim. 
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5-Vous dites à la page 50 de votre livre je cite :  

 

Conformément à leurs références, les musulmans doivent : 

 

¶ appliquer et respecter autant que possible les prescriptions de leurs 

religion dans le cadre de la constitution du pays dans lequel ils vivent ; 

 

¶ éviter de prendre part à des activités qui sont en contradiction avec leur 

religion. 

 

Réponse : 

 

Tarik nous explique que : « les musulmans doivent : appliquer et respecter autant 

que possible les prescriptions de leurs religion dans le cadre de la constitution du pays 

dans lequel ils vivent » en somme, il nous demande d’avoir une pratique dicté, non pas, 

avant tout, selon le Coran et la Sunna, mais selon le cadre de la constitution du pays dans 

lequel nous vivons… ! Et ensuite, se référer au Coran et la Sunna si toutefois, il nous reste 

un peut de cohérence et de crédibilité !  

 

C’est-à-dire, que d’abord, on fait tout ce que nous impose le système du pays 

d’accueil, et ensuite, on fait ce que Dieu et son Messager nous ont imposé…! 

 

La loi des hommes d’abord, et ensuite, la loi de Dieu et de son Messager ! 

 

Je crois que ce genre de propos se suffit amplement pour souligner l’importance de 

la perversité et de l’hérésie du personnage ! 

 

«Ou bien auraient-ils des associés qui auraient établi pour eux des lois religieuses 

qu'Allah n'a jamais permises ! » (42 ; 21) 

 

«Ceux qui ne jugent pas d'après ce qu'Allah a fait descendre, voilà les 

mécréants». (5 ; 49) «Et ceux qui ne jugent pas d'après ce qu'Allah a fait descendre, 

ceux là sont les injustes ». (5 ; 45) «Ceux qui ne jugent pas d'après ce qu'Allah a fait 

descendre, ceux-là sont les pervers». (5 ; 47) 

 

 « Pas d’obéissance à la créature dans la désobéissance au créateur
7
 ». 

 

Ensuite, il nous dit je cite : « éviter de prendre part à des activités qui sont en 

contradiction avec leur religion ». Mais quelle médiocrité… ! À force de mentir il ne sait 

plus ou il en est !  

 

Comment pouvez-vous, dans un premier temps, demander aux musulmans de, je 

vous cite : « appliquer et respecter autant que possible les prescriptions de leurs 

                                                           

7
 Boukhari, Ahmed, Tabarani, Abou Daoud et bien d’autres. 



 14 

religion dans le cadre de la constitution du pays dans lequel ils vivent » ; et ensuite 

leur dire je vous cite : « éviter de prendre part à des activités qui sont en contradiction 

avec leur religion ».  

 

Puisque dès lors que vous demandez aux musulmans d’ : « appliquer et respecter 

autant que possible les prescriptions de leurs religion dans le cadre de la constitution du 

pays dans lequel ils vivent », pourquoi leur demander ensuite de : « éviter de prendre part 

à des activités qui sont en contradiction avec leur religion » !!! 

 

En effet, dès lors que vous leurs demandez de se soumettre, d’abord aux lois du pays 

dans lequel ils vivent, il va de soi, qu’ils ne sont plus tenu selon cette même « logique », 

de se poser la question de savoir ce qui est en contradiction ou pas avec leur religion !  

Puisque vous les avez déjà invité à se soumette aux lois du pays !  

 

Donc, peut importe ensuite, de savoir ce qui est en contradiction avec leur religion 

ou non !  

 

Ou peut être, lorsque vous dites je cite : « éviter de prendre part à des activités qui 

sont en contradiction avec leur religion », vous faites la différence entre le respect de la 

loi et le respect des activités !  

 

Lorsqu’il s’agit de loi, c’est la loi des hommes qui prime, mais lorsqu’il s’agit 

d’activité, genre piscine, foot, tennis etc. c’est alors la loi de l’islam qui prime ! 

 

Monsieur Ramadan, vous êtes particulièrement fourbe comme personnage ! 

 

Puisque, ou l’on part du principe, que, comme vous le dites, les musulmans doivent 

d’abord se soumettre aux lois du pays qui les accueille, dans ce cas, cela touche tout les 

domaines, ou bien alors c’est le contraire, c’est-a-dire que c’est la loi de Dieu qui prime et 

cela touche aussi tout les domaines.  

 

Mais comme vous ne voulez surtout pas vous fâcher avec les mécréant, afin de ne 

pas compromettre votre carrière, vous dite telle chose, et comme vous ne voulez pas non 

plus vous fâcher avec les musulmans, car rappelons le, c’est quand même eux votre fond 

de commerce, alors, vous le faites croire qu’il faut quand même être bon musulman en 

faisant attention de savoir ce qui est licite ou illicite. 
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6-Vous dites à la page 54 de votre livre je cite :  

 

Ainsi la « demeure » de l’Occident apparaît-elle comme un espace au sein duquel les 

musulmans peuvent vivre en sécurité avec certains droits fondamentaux acquis et 

protégés. Ils peuvent pratiquer et respecter les prescriptions les plus importantes de 

l’enseignement de l’islam.  

 

Réponse : 

 

Absolument faux ! Ce que la loi coranique, juge être une demeure de la paix, est 

non pas selon le critère de la paix elle-même, mais le fait que le gouvernement soit 

islamique ou non, et vous le savez très bien !   

 

Alors, ce que vous dites ici, et une fois encore, mensonger, et constatons, que vos 

mensonges vont toujours dans le même sens, celui de l’intérêt de vos petites affaires ! 
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7-Vous dites à la page 55 de votre livre je cite :  

 

Ensuite les concepts de dàr al-islàm, dàr al-harb et dàr al-‘ahd n’ont leur origine ni 

dans le Coran, ni dans la Sunna. En fait, ils constituaient une tentative humaine, 

historiquement datée, de décrire le monde et de fournir à la communauté musulmane 

une grille de lecture « géopolitique » qui soit adaptée à la réalité du moment. 

 

« Dàr al-islàm, dàr al-harb et dàr al-‘ahd n’ont leur origine ni dans le Coran ni dans 

la Sunna. » 

 

Réponse : 

 

Je vous fais la même réponse qu’à la question : 2 et 3 
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8-Vous dites à la page 58-59 de votre livre je cite :  

 

L’auteur met en avant trois éléments à l’appui de sa position :  

 

1. Il n’existe pas de déclaration de guerre émise par un gouvernement islamique 

contre l’Occident ;  

 

2. Il existe des traités entre les nations islamiques et les nations occidentales ;  

 

3. Les musulmans sont entrés dans les pays occidentaux en vertu de ces traités et il 

n’est pas possible ensuite de les dénoncer unilatéralement après les avoir acceptés 

(lors de l’entré dans les pays occidentaux). 

 

Réponse : 

 

 

Alors, mettons un peut de vérité dans tout cela !  

 

Vous nous dites je cite : « Il n’existe pas de déclaration de guerre émise par un 

gouvernement islamique contre l’Occident ». 

 

Déjà, et avant tout, pour que l’on puisse parler de déclaration de guerre émanant 

d’un gouvernement islamique, faudrait t-il qu’il existe un gouvernement islamique !  

 

Pouvez-vous donc nous citer un seul nom d’un pays au gouvernement islamique !  

 

Je ne pense pas ! Dans ce cas, pourquoi parlez-vous d’éventualité stupide puisque 

irréalisable pour l’heure !  

 

Ensuite, vous partez du principe, que dans la mesure qu’il n’existe pas de 

déclaration de guerre de la part d’un gouvernement islamique, (qui lui-même d’ailleurs 

n’existe pas), il ne peut donc y avoir de guerre au nom de l’islam !  

 

Seulement, vous « oubliez » de dire qu’avant de parler de gouvernement islamique, 

qu’il faille parler d’abord des textes, or les textes sur la question, lesquels ordonnent, ou en 

tous cas, permette de rentrer en guerre contre un Etat, son clair.  

 

En conséquence de quoi, nul besoin, dans l’absolu, de déclaration de qui que se soit 

pour mettre en application la dite loi, ou en tout cas, pour constater le bien fonder de la 

réalité et de la légitimité déclaratif de cette même loi.  

 

Ensuite, vous nous dite je cite : « Il existe des traités entre les nations islamiques 

et les nations occidentales ». 

 

Ah bon ! Tient donc, décidément, je ne suis pas du tout connecté avec le monde 

réel !  Je pensais qu’il n’existait pas de nation islamique et par conséquent qu’il ne pouvait 
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exister de traiter islamique ! Mais bon, si c’est Tarik qui nous le dit c’est que forcement, 

cela doit être vrai…évidement ! 

 

Pour finir, vous nous dites je cite : « Les musulmans sont entrés dans les pays 

occidentaux en vertu de ces traités et il n’est pas possible ensuite de les dénoncer 

unilatéralement après les avoir acceptés (lors de l’entré dans les pays occidentaux) ». 
 

Si il y a quelqu’un parmi vous mes frères, mes sœurs, qui a une copie de ce traiter, 

urgence alors de me contacter que je puisse me mettre en conformité avec nos 

lois…merci ! 

 

On est carrément dans la science fiction !  
 

Je termine avec ce verset en espérant que peut être, vous vous repentirez avant que 

l’ange de la mort ne vienne vous cherchez !  

 

«Et quiconque fait scission d’avec le Messager, après que le droit chemin lui est 

apparu et suit un sentier autre que celui des croyants, alors nous le laisserons comme il 

s’est détourné et le brûlerons dans l’Enfer». (4 ; 115) 

 

En ce qui me concerne, j’estime que vous n’êtes plus dans la scission, mais dans 

la négation totale. 


